
Province de Québec

Comté de Ririère-du-Ioup
Corporalion Mr:nicipale de la Paroisse de Sl-Arsène

Règlement no: l-OO,

Relatif au lotissement, à la construction,
tout le territoire de la l,{r:nicioalité.

au zonage sur

ATïENDU QUren vertu des pouvoirs que lui confère 1a 1oi, le
conseil mr:nicipal de la Paroisse de Saint-Arsène a le d.roil de diviser
le territoire sous sa régi.e en zone, dont 1e nombre, Ia forme et ltéten-
due peuvent lrri paraftre convenable et dty règlementer la conslruction
des bâtiments, leur usage el celui des terrainsl

ATTENDU QUE pour pernettre de mieux contrûler 1a tenue à jour
du rôle dfévaluation et aux besoins futurs de son aménagement, la Cor-
poration hmicipale de 1a Paroisse de Saint-Arsène désire règlenenter
1es consLructions, améliorations, démoritions, rénovations ou toutes
autres modifications apportées à une propriété, sur tout le territoi-
re de la lfunicipalité;

ATIEIIDU QUE les règlemenLs 68 a S0 ne répondent plus adé-
quatement aux buts et objectifs fjxés par 1a Corporation luh:nicipale;

ATTENDU QU'il y a lieu dry aoporler des modificationsl

ATTENDU QUtr:rr avis de molion du présent règlement a été
présenté'lors de la séance du 6 octobre dernierl

EN CONSEQIIENCE, il est proposé par l.{. GaéLan l,lichaud

appuyé par l{. Rodrigue la.joie et résolu qurun règlement de ce con-
seil, poriant 1e numéro: 100 soit et est adopté et quril soit statué
et décreté par ce règlement comme suit:

1. Le préambul-e ci-dessus fait partie intégranie de ce règlement tout
comme stil était ici au long récilé.

2. Les règlemenis 68 et 8O relalif au sujet ci-haut, sont abrogés et
remplacés en totalité par 1e rè.r1ement no: 100.

3. La municipalité est dj-visée en zones drhabitaiions, de commerces,

drindustries et dtagriculture. Toute partie de Ia nrunicipalité compri-

se dans ltune ou lrautre de ces zones esi désignée par i:ne lettre i-n-

diquant le genre de zones, et 1e genre de constructions perrnises dans

chacune de ces zones.
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4. La zone "Art comprend le lerrain des deux

Pins, entre la roule de ltEg1ise et la ligne
des deirx cotés de la rue Gagnon entre 1a rue
point de déIimitation ouest de 1a rue Gagnon

le plan du 2 novembre 1949.

/.>

cOtés de la rue des

du lot 7 Lu, Ie terrain
de lrEglise et Ie
le1 que décrit sur

5, Ia zone ItB'r comprend Ie terrail des deu,x côtés de la rre Rioux,
entre 1a rue Gagnon et la rue des Pins.

6. La zone '1C" comprend. le terrain d"es d.euc côlés de la rue prin-
cipale entre le Lot 7l+ eL le lot 153 inclusivemenLl le teryain des

deux côtés de l-a rue de ltEgrise entre le fronteau du troisième
et quatrièrne rang ( cherain des Pionniers ) et le chemin du petit
deuxième rang.

7, Ia zone 'rDfr comprend 1es terrains faisant partie de l'ensembl_e

de la municipalité, non compris dans les zones rrAtt, rrBn et "C".

8. Les Lerrains Ces zonesttAtl , ItBrr ettf0't desservis oar les ser-
vices dtaqueduc.et d'égout, doivent avoir un minimum de 65 pieds
ou 1pr81 mètres en front avec la me, oar 1OO pieds ou 3Or48
mètres de profondeur,

9. Les terrains partiel-lement dessenris et non-desservis par les
services dtaqueduc et drégout, doivent respecter le règlement de

contrôle intérimaire de la l"lRC de R:ivière-du-Loup pour ce qui re-
garde 1es grandeurs de terrainl ainsi un terrain partiellernenL
Cesservi devra avoir ur minimum de 25 mètres ou 82 pieds en front
avec ]a rue et une superficie mjlimale de 15OO mètres carrés ou

161,14 pieds carrés, et un terrajn non-desservi devra avoir un n'ri-

nimum de 50 mètres ou 164 pieds en front avec la rue et une super-
ficie minimale de 3000 mètres carrés ou 32289 pieds carrés,

10. Aux entrées des propriétés, la construction du ponceau sera

à la charge du propriétaire du Lerrain et devra être construil
selon 1es exi-gences du i,fi:rislère des Transports eLf ou selon les
exigences de la Corporation r'{unicipale.

11. Les zones rrArt, trB'r et rrC'r sont destinées aux habltations
unifar"dliales, bifandliales, duplex, jumelées, collecti-ves, aux

6arages pri-vés el aux coinmerces,
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12. Ia zone rfD'r comprend tous les tppes de bâtiment des zones 'tA,r,
rrBtt !1 ttgttr'âvêc en p1us, ltagriculture et 1es industries diverses.

13. Tous les bâtiments de Ia zone rrD't devront respecter les normes:

a) au Ministère de lrenvironnement en ce qui regarde 1a gestion des

eau>c usées des résidences isolées, soit .Les fosses septiques et
champ drépuration.

U) de Ia Commission de Protection du lerritoire Agricole du euébec
pour ce qui est des droits à constrr-ire et utilisation du sol.

c) au Mj-:aist,ère de l'Ervironnement pour les aggrandissements de bâ-
timents agricoles et entreposage du fumi-er liquide ou solide.

14. Le bâtiment principal et ses annexes ne doivent pas occuoer plus
du tiers de la superficie du lot pour un bâtiment r,rnifamilial, plus de

la moitié du lot pour un bâtiment bifamilial ou duplex ou jumelé,

plus de ?O/" ae la superficie bâtissable d.u lot pour une habitation
collective.

15. Ia hauteur des bâtiments de quelque genre que ce soit, ne peut

avoir plus de der:x (2) étages.

16. Les bâtiments accessoires de tout J.e territoire de 1a Corporaùion

t4unicipale pourront avoir deruc étages.

17. Tous les bâtiments existants avant lradoption du présent règ1e-
ment, compris dans tout 1e territoire de la Corporation Municipale,
sont tolérés quant, à leurlocalisation., â leur usage, à leur fonction
et à leur fil.

18. loules les maisons actuelles situées à moins de 25 pieds de marge

de recul avant, pouront se reconstruire suivant Ie présent règlement

mais ils d.evront respecter une marge minimale de recul de rringt (2O )

pieds ou 611 mèlres;1es marges latérales pourront être moi.:rdres que

ceJ-les prévues à ce règlement et ce, afin de permettre la reconstruc-

lion; toutefois, pour ce qui est des droits de vuer ils devront ttre
respectés. $Ze Code civil).

L9, Dans tout le territoire de la Corporalion liunicipale de Ia
Paroisse de Saini-Arsène, chaque nouvelle construction sur un ou

plusieurs lots nouvellement morcelés ou divisés et présenfegrent

vacants, devront suivre les inarges de recuf: avant, arrières el
latérales tel que montré dans le tableau suivant:



MARGTS DI RICUL

Marqes de recul rninimales du bâtiment principal.

ARRITRTS

5m

LAIIRALIS

Ierrain intérieur

Minimum
p0ur une
des mar-
ges

2n

Somme des
marges
latérales

Jn

ïerrain drangle

de lrau-
tre
côté

5n

du côt6
de la rue
(racade)

8m

AVANI

Les marges de recul doivent ôtre exenptes de toutes saillies.

20. Lrespace compris entre lremprise de la rue et celui- d.e lrarigne-
ment doit êlre ribre de touLe construction .utr#ue les clôtures ou
haies autorisées1 exception faite des galeries, perons et escaliers
qui ne doivent pas excéder huit (S) pieds o,t 2t44 mètres.

2]-. Ia surveillance et le contrûle de 1a construction sonf confiés à

un officier appelé irspecteur des bâliments; sa nomination et son Lrai-
tement sont fixés par résolution du conseil municipal,

22. Lrinspecteur des bâtiments, dans lfexercice de ses attributions,
a le droiù de rrisiter et drexanriner toute propriété immobilière, ain-
si que Lrintérieur et ltexlérieur des bâtiments, afin de vérifier si
1es dispositions du présenl règlemenl sonl observées et correspondent
à la demande du permi.s.

23. e4 vertu de lrarticle 22, l.es propriélaires ou occupants des

lieux visités sont obligés de recevoir ltinspecteur des bâtiments et
de répondre aulc questions qutil pose relativement à 1texercice de sa

fonction et à lrexécution du règlement.

2l+. Tout propriétaire qui se propose de construire, démolir, rénover,
améliorer ou apporter toute modification quelconque à un bâtiinenl dans

toutes les zones de la municipalilé, doit demander le permis nécessai-re

à cette fin et ce, avant de début,er les lravaux quril projette; il
faul compter au moixs trente (30) jor.os pour un permis de constrr:ction,
et pour 1es autres modifications, le permis doit êlre demandé assez lôt
pour être étudié et approuvé par les rnembres du conseil.
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25. Le propriétaire doit stassurer q.ue son bâtiment sera bien situé
dans les marges de recul avant, latérales el arrières minimalesl au
besoinr il- devra fournir un certificat de localisation à Ia munici-
palité.

Si ]e propri-étaire était obligé de produire un certifi-cat de

localisation à tout autre or6anisme ou institution financière, iI de-
vra en fournir une copie de ce certi-ficat à la municipalité.

26. Toute demande de constmction sur un }ot vacant, doit être ac-
compaplrée dfur plan de cadastre du I'iinistère de lrErergie et des
Ressources du rluébec, ainsi que d'un plan détaillé de la construction.

27. Exceptions: Nonobstant 1es marges de recul mjnimales pré-irues â

lrarticle 19 cu présent règlement, celJ^es-ci stassouplissent dans les
situations suivan'r,es :

1. Dans les constructions de junrelés, 1es marges ]atérales ne srappli-
quent pasr cependanl 1es droits de',rue doivent être respectés ( voir
536 Cade civil).

2. Lorsqutune nouvelle constrrrction principale est fait,e entre les
lots bâlis, 1es marges de recul avarrt corespondent à ra moyenne des

marges de recuJ avant desdits lots bâtis.

3, Dans un lot de forrne imégulière, Ia marqe de recul est calculée
par 1a médiar:e respectivê de chacr:ne des marges de recul.

4, Les marges de recul latérales et arrières de iout bâtimeni complé-
mentaire doivent être de un (tro) mètre mi-nimum et être conformes
aux normes du I'tilistère de lrEevironnement.

5. Les marges latérales stassouplissent aussi dans les situations
suiv.anles: pour les demandes de constnrction sur des lots vacants si-
tués entre des ]ots construits, il devra avoir néanmoins une marge 1a-
térale mi-ninale de 0r1 mèlre. Cette norme srapplique seulement sur un

bâtimenl pri:rcipal.

28. Four chaque permis de constmction, le propriétaire ou entrepre-
neur en conslruction devra verser l-5rOO $ à Ia Cor."coration l.'hrnicipale;
pour une dér,rolition, rénovation ou autre amélioration, le propri-étaire
ou entrepreneur devra verser lOr0O $.

Tous les perrnis accordés deviendront nuls après une période

de six mois, si les travaux ne sont pas commencés.

29, Quiconcue contrevient aux dispositions dlt présent règlennenl est
coupable drune infraction et est passible d":ne anende drau noins 20 $
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et dtau plus J00r00 $ plus les frais ou, à défaut du paiement de rra-
mende et des frai-s dans les quilze jours après Ie prononcé du ju-
gement, drune peine dtau plus un mois dfemprisonnement. cet empri-
sonnement cesse dès que lramende et Les frais ont été payés, et, si
ltinfraction continue, elle eonstitue jour par jour, une off,ense
séparée et la pénalité édictée pour ceùte infraction peut être in-
fligée pour chaque jour que dure ltinfraction.

30. Nonobstant les dispositions de l-rarticle précédent du présent
règlement, le conseil ou lrinspecteur des bâtiments peuvent exer-
cer les recours de droit civil qu'ils jugeront opportun y compris
ltaction en démolition, pour faire respecter les dispositions du

présent règlement,

3J-. loutes dispositions contraires à quelques dispositi.ons du

présent règlementr eui pouraient se retrouver dans iout autre
règlement de 1a Corporaiion I'{unicipale sont annulées.

32. Dans Ie cas où une partie ou une clause du présent règler"nent

serait déclarée invali-de Dar un tribr:naI reconnu, la validité de

toutes les autres parties ou clauses ne saurait être mi-se en doule.
Le conseil de la Corporation l4unicipale décrète l-e présent règle-
ment, dàns son ensemble et également arlicle par article, paragra-
phe par paragraphe, alj-néa par alinéa de manière à ce que, si un

arti-cle, un paragraphe, un alinéa de ce règlement ét,ait ou devait
être un jour déc1aré nuI, les autres dispositions du préseht rè-
glement continuent de srappliquer autant que faire se peut,

33. Advenant qu'i:ne demande de pernis ne pourrait se conformer à

ce règlernent, Ie propriétaire ou entrepreneur pourra faire apcel

â la Commission drurbanisme qui sera composép de irois ,lembres,

dont un conseillerl les membres se réuniront afin de faire 1ré-
tude du dossier et prendront 1es informations nécessaires auprès

du propriélaire et elle fera rrn rapport de ses reeommandations

au conseil nnmicipal.
Par la suite, les menbres du conseil m'.micipal pren-

dront connaissance du rapport de Ia comrnission drurbanisne et de

ses recommandations ainsi que de lrimplication C'urie acceptalion

ou drun refus; ils pouront, staluer par une résolulion.
Lrérnisslon du perrnis, stil lr a lieu, face à cette dé-

cision, relèvera de lrinspecteur en bâtirnent.
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3l+. Le ierain réserué aux roulottes, nnaisons mobiles ou mai-
sons uni-rnodulaires est compris dans 1a zone 'rc", soit, le f,errain
des deux côtés de Ia route de ltEglise entre les propriétés de
i"!. Charles-E\rgène Laplante sur le lot l]9-p et M. Jean-Claude
cyr sur le lot 89-P et 1e propriétés de i'{me Eliane côté sur le
1ol 90-P et I't. Âlbert Morin sur le 1ot g9-p; ces terains appar-
tenant à M. Charles-E\rgène Dumont.

35. Iæs bâlimenls complémentaires ne peuvent pas enrpiéter dans
1es marges de recul avant, exigées par le bâtiment pri:rcipal,. sauf
pour 1es bâtiments complémentaires aux usages agricoles et/ou
pour les bâtiments complémentaires déjà existants. Les marges
latérales et amières sont spécifiées dans l'article 2J-\ de ce

règlement" et stappliquent seulement au:c bâtiments compl$mentaires,

36. Ltentreposage extérieur complémentaire à rrusaee principal
est autorisé. 11 d.oit cependanl sleffectuer en dehors des marges
de recul et en conformité avec la loi et 1es règlemenls du i'ti-
nistère de lr&lvironnement et du l.,linistère de lrErergie et des
Ressources du fuébeel 1es. marges spécifiées à lrarticle 2J-le

srappliquent aussi â I'articLe 36.

37. Le pr€sent règlemenl entrera en vigueur conforrnément à
Ia loi.

Adopté à la séance du 2J ocbobre 1986 Publié Ie 28 octobre 1986

Copie conforme certifiée.
c-
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E./,/"
François l,lichaud Sec-trésorier


